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Chères et Chers  
Chardonnerets, 

À l’heure où 2025 
s’achève, il est bon de 

prendre un moment pour 
regarder le chemin  
parcouru ensemble.

Au-delà de ces moments festifs et fédé-
rateurs, nous avons également franchi une 
étape très importante pour l’avenir de notre 
village : le Conseil communal a validé, cet 
automne, le crédit d’investissement destiné  
à la rénovation et à l’agrandissement de 
notre Grande Salle. Ce projet d’envergure, 
attendu de longue date, permettra de 
doter Chardonne d’un espace moderne, 
fonctionnel et accueillant, au service des 
sociétés locales, de la vie culturelle et de la 
convivialité villageoise. Les travaux démar-
reront prochainement et marqueront une 
étape essentielle dans le renforcement du 
rôle central de la Grande Salle au cœur de 
notre communauté.

En ce mois de décembre, je vous adresse 
mes vœux les plus chaleureux. Que la pé-
riode des Fêtes vous apporte joie et séré-
nité. Que la nouvelle année s’ouvre sous 
le signe de la santé, de la réussite et du 
bonheur partagé.

Je me réjouis de continuer ce chemin avec 
vous.

Bien cordialement,

La Syndique 

Alice Reymond

Cette année a été riche en rencontres, en 
projets et en réalisations. 

En plus de nos traditionnelles manifesta-
tions villageoises, l’année a été marquée 
par plusieurs moments forts : le Giron des 
musiques de la Veveyse, les 30 ans de 
l’association Plein Ciel ou encore la Fête 
des Vendanges et son record du monde. 
Ces événements, portés par l’engage-
ment sans faille des sociétés locales et de 
nombreux bénévoles, ont une fois de plus  
illustré la vitalité et la convivialité de notre 
commune.

Je remercie chaleureusement toutes celles 
et tous ceux qui contribuent, chacun à leur 
manière, à faire rayonner Chardonne.

	 le	Billet de la

	 	Syndique	

Alice  
REYMOND
Syndique 
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Séance du 5 septembre 2025

Séance du 7 octobre 2025

•	Préavis n° 1/2025-2026 relatif à 
l’adoption du volet stratégique de 
la Stratégie régionale de gestion 
des zones d’activités Rivelac 
(SRGZA).

•	Préavis n° 2/2025-2026  
relatif à une demande de crédit 
de CHF 157’000.00 destinée à 
l’achat de la parcelle N° 2188, à 
la route de Baumaroche, com-
prenant l’acquisition, les frais de 
notaire et de registre foncier.

•	Préavis n° 3/2025-2026 relatif  
au projet d’arrêté communal 
d’imposition pour 2026. 

•	Préavis n° 4/2025-2026  
relatif à la modification du  
règlement du Port de la  
Pichette – Adoption de  
l’avenant N° 1 relatif aux tarifs.

•	Préavis n° 5/2025-2026 relatif à 
une demande d’augmentation du 
plafond en matière d’emprunts en 
cours de législature à hauteur  
de CHF 30’000’000.00.

•	Préavis n° 6/2025-2026 relatif  
à une demande de crédit d’inves-
tissement de CHF 11’177’814.00 
pour la rénovation et l’agran- 
dissement de la Grande salle.

•	Préavis n° 7/2025-2026 relatif  
à une demande de crédit de  
CHF 411’608.85 concernant  
la rénovation de la flèche et la 
réparation des dégâts d’eau du 
Temple de Chardonne, propriété 
de la Commune de Chardonne.

•	Préavis n° 8/2025-2026 relatif 
à la révision du règlement com-
munal relatif à la protection  
du patrimoine arboré.

Les dates  
des prochaines séances...

10 mars 2026 
23 juin 2026 

4 septembre 2026

6 octobre 2026
4 décembre 2026

avec
 amendement
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	   les	Décisions des séances du

	 	Conseil Communal	

	Rappel 
des scrutins
2026	

8 mars 2026  

Votation fédérale

14 juin 2026 

Votation fédérale

27 septembre 2026 

Votation fédérale

29 novembre 2026 

Votation fédérale
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7 et 8 février 2026

	 Soirées annuelles de la Fanfare	

	 Jongny

21 mars 2026

	 Vernissage exposition de printemps

	 Sté de développement  

	 Caveau des vignerons,  

	 Chardonne 

24 avril au 10 mai 2026

	 Exposition de printemps

	 Sté de développement 

	 Caveau des vignerons,  

	 Chardonne

18 décembre 2025

	 Chantée de Noël 

	 Grande salle, Chardonne

24 décembre 2025

	 Traditionnelle tournée de Noël  
	 de la Fanfare 

	 (dès 16h30)		

7

	 le	Mémento
	 des	Manifestations

Une bombe
de Nouvel An... ça ne 

s’essaye pas!



Abonnements de saison à l’intention des jeunes 

gens de moins de 16 ans pour la pratique des 

sports d’hiver dans la région lémanique.

Dès Montreux, pour la région des  

Rochers-de-Naye	 CHF 220.–

Dès Vevey, pour la région des 

Pléiades		  CHF 190.–

Valable seulement sur  

les téléskis des Pléiades	 CHF 140.–

(sans le train Vevey – Les Pléiades)

Le Magic Pass est valable pour les régions des 

Rochers-de-Naye et des Pléiades.

Ces abonnements peuvent être retirés, dès  

décembre, dans les gares de Montreux, Vevey.

ABONNEMENTS 
DE SKI 
Saison 2025-2026

La Petite Lanterne, club de cinéma pour 
les enfants de 4 à 6 ans 

A La Petite Lanterne, les enfants dès 4 ans 
apprivoisent le plaisir du cinéma en compa-
gnie de leurs parents. A l’aide d’extraits de 
films et de courts-métrages adaptés à leur 
âge, un « ciné-explorateur » les guides dans 
la découverte de la magie du grand écran.

CHF 10.- l’entrée (CHF 5.- sur présentation 
de la Carte Culture), réservations sur 

www.petitelanterne.org

AGENDA

La Petite Lanterne à l’Astor à Vevey	

Samedi 29 novembre 2025 à 10h

Samedi 31 janvier 2026, 10h

Samedi 7 mars 2026 

La Lanterne Magique, club de cinéma 
pour les enfants de 6 à 12 ans 

A La Lanterne Magique, les enfants  
découvrent chaque mois un nouveau 
film, choisit par des professionnels, dans 
le but de découvrir toute sortes d’ho-
rizons cinématographique, sans leurs  
parents mais avec leurs camarades et des  
Mamans de secours. 

Quelques jours avant, les enfants reçoivent 
un journal illustré qui leur présente le film. 
Un spectacle amusant et formateur pré-
cède la projection.

CHF 40.- pour les 9 séances de la saison 
(2e enfant : CHF 30.-, gratuit pour chaque 
autre enfant de la même famille), inscrip-
tions sur 

www.lanterne-magique.org

		  le cinéma pour 
		      les Jeunes!	
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La saisons 2025-26 

débutera Le mercredi 

24 septembre 2025 au 

Cinema REX1 à Vevey  

à 13h30 et au  

Cinéma Hollywood  

à Montreux à 16h. 

Ensuite 1 mercredi par 

mois pour 9 séances 

jusqu’ 27 mai 2026.

l a v i e  d e  l a  co m m u n e



Le Comité d’organisation des 30 ans de l’As-
sociation Plein-Ciel s’est réjoui d’une parti-
cipation record de quelques 1’000 visiteurs, 
malgré une météo quelque peu capricieuse. 
La manifestation n’aurait pas pu être aussi 
belle sans la démonstration des pompiers de 
la caserne de Jongny, des animations d’EGZE-
KO et des prestations musicales de la Fanfare, 
du Cor des alpes et de la Chorale. Le Comité 
remercie chaleureusement toutes les socié-
tés locales d’avoir contribué au succès de cet 
événement.

11l a  v i e  d e  l a  co m m u n e

	les 30ans de Pein-Ciel
     le	30 août 2025



Comité d’organisation

Merci à Arno 
pour la jolie 
participation
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Dans la continuité de l’effort commu-
nal pour le développement durable, 
une borne de recharge rapide de  
22 kW a été installée sur le parking 
derrière l’église. 

Elle permet de recharger votre véhicule 
en environ 2 heures. Au-delà de ce 
délai, une pénalité de stationnement 
sera appliquée afin de libérer la place 
pour un autre usager. 

Pour tout renseignement,  
contactez l’administration  

communale au 

021 921 49 24.

 	 Nouveau à Chardonne 

Borne de recharge rapide



Comme chaque année à la mi-septembre, la 
Municipalité offre une joyeuse journée aux 
aînés de la commune.

Des instants conviviaux à la Laiterie d’Or-
sière, visite guidée et dégustation affinée tel 
le fromage.

Puis, la visite de l’Abbaye de St-Maurice 
et une partie de ses trésors.

15l a  v i e  d e  l a  co m m u n e

la Sortie des

	Aînés
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	40ans de Jumelage
	Chardonne-Barbezieux

Petit rappel historique : le concept de « ju-
melage » est né au lendemain de la se-
conde guerre mondiale avec pour objec-
tif de resserrer les liens entre les nations 
européennes et de les réconcilier. Barbe-
zieux-St-Hilaire s’est entourée de plusieurs 
villes. D’abord en 1970 avec Wolfratshausen, 
ville allemande de Bavière. Puis en 1982 
avec Vignola, cité italienne d’Emilie Ro-
magne. Enfin, en 1986 avec Chardonne. 

L’élément déclencheur fut l’écrivain Jacques  
Boutelleau, né en 1884. Affaibli par la mala-
die, il vient en Suisse dans l’espoir de guérir. Il  
découvre Chardonne et y effectue plusieurs 
séjours entre 1907 et 1920. Lorsqu’il publie son 
premier roman « l’épithalame » en octobre 
1921, l’écrivain charentais choisit comme nom 
d’auteur celui du village de Chardonne tant 
il fut ébloui par la beauté du site. Jacques  
Chardonne décède le 29 mai 1968 dans le 
Val d’Oise.

C’est en mai 1984 que le Maire de Barbe-
zieux, M. Jean Pauquet et Alain Neyroud, 
alors syndic de Chardonne font connais-
sance lors d’une manifestation organisée 
dans les salons de la Bibliothèque natio-
nale à Paris, à l’occasion du 100ème anni-
versaire de la naissance de Jacques Char-

L’année 2026 marquera les 40 ans des re-
lations avec notre ville jumelle. Nos amis 
charentais seront attendus nombreux à 
Chardonne durant le dernier week-end de 
mai. Le vendredi 29 mai, une soirée offi-
cielle permettra de renouveler nos enga-
gements réciproques. Le samedi 30 mai, 
Marché des vins et le dimanche 31 mai une 
sortie permettra à nos hôtes de découvrir 
la région.

Nos jumeaux fêteront le quarantième an-
niversaire trois semaines plus tard. La fan-
fare de Chardonne ainsi qu’une délégation 
d’habitants de la commune seront atten-
dus du vendredi 19 au lundi 22 juin. Une 
deuxième possibilité de se rendre à Barbe-
zieux s’offrira à l’occasion de la foire-expo-
sition qui se tiendra du 4 au 6 septembre. 

donne. Il n’en fallait pas plus pour que les 
deux hommes promettent de se retrou-
ver. Ils l’ont fait, le 24 mai 1986 à Barbe-
zieux-St-Hilaire et le 28 juin de la même 
année à Chardonne. Le Maire et le Syndic 
apposaient leur signature sur un parche-
min scellant ainsi officiellement un pacte 
de jumelage entre les deux communes.

Depuis, des échanges, ont permis à de 
nombreuses sociétés locales, chanteurs, 
musiciens, pompiers, paroissiens, ou éco-
liers de découvrir Barbezieux.

Afin que ces contacts perdurent, il est important de 
maintenir nos capacités d’accueil. 

On a besoin de vous ! 

Pour cela, il suffit de vous annoncer comme logeurs sur 
le mail de : jumelage@chardonne.ch En indiquant que 
vous mettez à disposition une chambre pour recevoir 
une ou plusieurs personnes durant la manifestation du 
29 mai au 1er juin. En tant que logeur, vous êtes invité  
à participer à l’ensemble des activités proposées à nos 
hôtes !

Il nous serait agréable de recevoir votre annonce de 
places disponibles pour l’accueil avant fin janvier 2026. 

Un grand merci d’avance !



il était une fois...

Stéphane Virchaux

Il ne partira plus, le pèlerin, il restera sur 
le mont à contempler les vaches qui 
broutent l’herbe heureuse.

Chardonne, c’est la vigne, le vin, celui 
que l’on boit et qui donne soif.

Chardonne c’est une église, au centre, 
des maisons ouvertes, un cimetière 
bien orienté où le mètre carré pour 
vingt-cinq ans est enfin abordable…

Tu le sais, Chardonne : je t’aime.

Parce qu’au-delà des clichés, tu vis ! Tu 
croques le soleil et nous souris. Ta terre 
est généreuse, elle nourrit souches, 
arbres, maïs et nous, humains, pour 
peu que nous laissions nos racines pui-
ser avec respect. Ne sommes-nous pas 
des arbres qui marchent ? Nul besoin 
d’y être né, sur ta terre, nul besoin de 
vivre ici mille ans ; le temps que nous 
passons chez toi, sur ta « case », comme 
au « Scrabble », nous inonde d’un bon-
heur qui compte « triple ».

Parce que je vais te le dire, Chardonne, 
ce que j’aime le plus chez toi, ce sont 

	une	Personnalité de

	 la	Commune	

Monsieur

Stéphane Virchaux

(ANCIEN PRÉSIDENT DU DEV)

Babillarde de Noël 

On m’a dit : parle-nous de Chardonne. 
Facile ! J’aime Chardonne.

Chardonne, c’est le lac, les eaux ver-
dâtres de notre bleu Léman, les bateaux 
calmes, au port.

Chardonne c’est le pèlerin qui s’arrête, 
là-haut, parce que la vue est trop belle. 

tes gens. Jeunes, vieux, actifs dans tes 
nombreuses sociétés ou pas, ceux qui 
chantent, font des pirouettes, soufflent 
dans une trompette, courent derrière 
un volant, des balles, des boules, ceux 
qui sont là, qui participent, écrivent, 
saluent, boivent, partagent ! C’est eux, 
Chardonne… C’est toutes ces âmes qui 
font la tienne ! Sans eux, tu ne serais 
qu’une carte postale, jolie, certes, mais 
lisse et figée.

Alors je te dis : je t’aime. Je « t’aime, les 
gens » !

MERCI de vivre à Chardonne, de faire 
vivre Chardonne ! Chardonne restera 
Chardonne, tant que des folles et des 
fous tendrons les bras, prêts à donner 
de leur temps, de leur énergie pour 
magnifier notre vivre ensemble !

On m’a dit : parle-nous de toi, de ton ex-
périence à Chardonne. Ça, c’est moins 
facile, de parler de soi.

Je suis né. Bon.

J’ai habité l’étranger : Corsier, Jongny, 
Chexbres, Puidoux.
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Dans notre prochain numéro :

Pouvez-vous deviner de qui nous parlerons 

dans le prochain «Chardonneret » : 

•		Une personne incontournable  

et dynamique.

Avez-vous trouvé  

de qui il s’agit ?

économies ne suffisaient pas à la tran-
saction, mais c’était sans compter avec 
mes tendres parents, Roger et Yolande, 
qui ont sponsorisé ce qu’il manquait 
pour que la banque me prête des sous.

Chardonne, c’est la terre qui a fait pousser  
mes filles adorées, Léa et Olivia.

Chardonne, c’est aussi 19 ans de conseil 
communal, 7 ans de présidence de la 
société de développement.

Puis, cette année, j’ai eu 60 ans… cela 
passe vite quand tout va bien.

Je suis redevable tellement à ce coin, 
cette terre, ces gens.

Alors MERCI. MERCI tellement !

Joyeux Noël à toutes et tous !

Chardonne, c’était mon tonton. Willy 
Neyroud, vigneron. Mort tôt. Beaucoup 
trop tôt. Je l’aimais beaucoup parce 
qu’il était incroyable. Il parlait aux en-
fants comme aux adultes, sans nous 
prendre pour des sous-développés. Il 
avait toujours du temps pour les autres, 
gamins compris.

Je me souviens, par exemple, quand 
on labourait encore les vignes avec un 
treuil. Moi en haut du rang, Willy en bas, 
moi avec le pot d’échappement sous le 
nez, le pouce sur le « péclet » des gaz, 
lui à la charrue. Quand le soc rencon-
trait un caillou, il fallait couper net les 
gaz, sinon c’est le treuil qui allait à la 
charrue et pas le contraire… le môme 
ne faisait pas le poids. La paie ? Un 
week-end entier en cabane, à la mon-
tagne, avec mes cousins Xavier, Fabien 
et Fabrice. Magnifique la vie !

À 28 ans, j’ai trouvé une maison à 
Chardonne. Petite, mais proche de la 
cave à mon tonton. Le rêve ! Si les prix 
n’étaient pas ceux d’aujourd’hui, mes 
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Les bureaux de l’administration communale 

seront fermés:

du mardi 24 décembre 2025, à 11h30 

au lundi 5 janvier 2026, à 08h00.

Fermeture de l’administration
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PRÊT DE  
L’ENTRAIDE FAMILIALE
L’Entraide familiale de Chardonne- 

Jongny possède plusieurs lits élec-

triques à disposition des habitants 

en cas de besoin.

Pour toutes informations : 

Mme Ruth Rinsoz
076 822 51 94

Le jardin d’enfants « Les Frimousses »  est une 
véritable institution à Chardonne. La struc-
ture est destinée aux enfants des trente mois, 
jusqu’à l’entrée à l’école. Elle a pour but la  
socialisation et le développement de l’autono-
mie des enfants. 

Nous mettons en avant des activités comme le 
bricolage, la peinture, les jeux libres et les contes. 

Les Frimousses est également un lieu où se 
crée un lien à plus long terme entre les enfants, 
car ils se retrouvent souvent à l’école ensemble.

Le jardin d’enfants est ouvert :

du lundis au vendredi de 8h00 à 12h00

Nous proposons également des matinées  

de dépannage, lorsque l’effectif du jour  

le permet, au prix de 34.-/matinée.  

Pour plus d’informations contacter :  

info@lesfrimousseschardonne.ch

les Frimousses
Jardin d’enfants	

Grande Salle
de Chardonne

l e s  i n f o s  u t i l e s

Nos sites internet :

www.chardonne.ch

www.b-t-i.ch

www.dechetscerclecorsier.ch

www.chardonnemontpelerin.ch

Police	 117

Feu	 118

Urgences	 144

Numéros 
d’urgence	

	 les	Infos
	 	Utiles	



La Municipalité
et le personnel communal

vous adressent leurs  

Meilleurs Vœux  
pour 2026



Bonne année 2026
COMMUNE DE CHARDONNE

www.chardonne.ch


